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Tout d’abord, il faut savoir qu’en production vidéo, 
c’est vous qui donner le mandat à un producteur(trice) 
de prendre en charge la réalisation de votre vidéo. 
Il est impératif pour la maison de production                  
d’effectuer une étude stratégique sur l’entreprise 
cliente et son projet dans le but de bien définir                
ses besoins. 

Le producteur(trice) avec ses compétences et son 
expérience formera une équipe de professionnels 
qui encadreront toute la réalisation de votre vidéo. 
Tout est préparé à l’avance : le scénario, la recherche 
de lieux de tournage, le choix des comédiens(nes), 
le type d’équipements utilisés, le montage, les effets 
visuels et ce, jusqu’à la remise du produit final.

La portion de l’entreprise cliente est de déterminer 
pour qui et pourquoi faire une vidéo (ses objectifs 
précis). Une fois que l’entreprise cliente a déterminé 
avec quelle maison de production elle désire 
travailler, elle donne le mandat. Le producteur(trice) 
en complicité avec l’entreprise cliente devra établir 
un échéancier de production. 

Toutefois, en conformité avec l’entreprise cliente, 
une série d’approbations devront être faites au fur 
et à mesure que le projet avance. Que ce soit         
l’approbation du scénario, le choix des comédiens, 
les lieux de tournages, les inserts à l’écran, etc.

L’entreprise cliente n’a pas à se soucier de la                
technique de réalisation de sa vidéo. C’est à la 
maison de production et son équipe de livrer une 
œuvre pour atteindre les objectifs. 
Autrement dit, en collaborant avec une équipe de 
production compétente et dédiée, vous êtes pris en 
charge pour le succès de votre projet.

Faire  équipe avec des passionnés de l’image 
et du récit vous donne certainement               
une longueur d’avance!

Pour ma première infolettre de 2019, je vous expose des questions de clients ayant 
eu à conjuguer avec des réalités inconfortables lors de productions vidéo. 

Est-ce nous (client) qui devons écrire le scénario de notre vidéo?

Est-ce nous (client) qui décidons des lieux de tournage, choisissons 
les plans de caméra, sélectionnons les comédiens, etc.

Q1. 

Q2. 
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Groupe Réalisation TV possède dorénavant un studio                
de tournage à même ses locaux. Ce studio a été conçu 
spécifiquement pour des formations vidéo, des messages 
officiels de direction, des témoignages clients ou                   
d’employés (entre autres pour le recrutement de personnel), 
des entrevues ou des présentations de produits ou 
services, etc. Nous avons aussi un autre studio disponible 
pour les productions de plus grande envergure. 

Plusieurs de mes clients me remercient            
de l’encadrement que je donne lorsque                
je m’occupe de leur production. Pour moi, 
cela me semble normal. En tant que 
productrice, c’est mon travail de bien 
encadrer et de m’assurer que le document 
sera produit dans les meilleures conditions, 
que les objectifs soient atteints tout en 
respectant le budget. J’exige la même 
chose de mon équipe de réalisation. 
Pour chaque projet, je forme des équipes 
de professionnels avec une expertise qui 
comprennent l’importance d’atteindre les 
objectifs tout en ayant une image narrative 
positive de grande qualité.

Je dois dire...

Comme à chaque année, nous 
produisons  une  courte  vidéo  illustrant  
en  images  certaines réalisations de nos 
équipes en reconnaissance à tous ceux 
qui travaillent avec nous.

Cliquez sur l’image pour visionner :)
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